
 
 

  

 

 

 

CGSP Cheminots 
  Bruxelles, le 15 juin 2022

Résumé du comité d’entreprise PPT 
Infrabel du 13 juin 2022

1. Amiante 
Nous avions demandé si le personnel du 
laboratoire ES de Schaerbeek était soumis au 
risque d’exposition à l’amiante. La réponse 
de la Direction est que ce personnel n’est pas 
concerné par une éventuelle exposition.

Nous obtenons des réponses à nos précédentes questions, 
à savoir, si les agents qui ont travaillé dans les zones 
problématiques (là où se situent les chambres de soufflage 
“ANSALDO”), seront bel et bien suivis par la médecine du 
travail.
►La Direction nous répond affirmativement et nous explique 
que de l’amiante a aussi été découverte dans les locaux  
où se trouvent d’autres types de chambres de soufflage. 
►La Direction a pris toute une série de mesures pour limiter 
l’accès à ces locaux contaminés et s’engage à remplacer les 
chambres de soufflage à court terme, dès qu’ils auront obtenu 
l’accord du SPF sur la méthode de travail proposée par Infrabel.
Nous avions aussi demandé que l’information soit publiée dans 
le Rail afin d’alerter les agents pensionnés qui auraient travaillé 
dans un environnement proche de ces chambres de soufflage 
problématiques.
Le but étant qu’ils se fassent connaître de la médecine 
du travail.
►La Direction nous répond que cela est prévu dans la revue 
“le Rail” qui paraîtra au mois de novembre.

 
2. 3 Feux Verts 
- Véhicules électriques : 

Nous demandons si Infrabel a bien lancé 
un appel d’offres concernant les prises 
d’alimentation de ses futurs véhicules électriques 
sachant que le cahier des charges relatif  
à l’achat de ces véhicules ne comportait  
pas ce point.
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Nous posons aussi la question de savoir si le parc électrique de la société a la 
capacité électrique suffisante pour assumer les recharges de ces nombreux 
véhicules.
Nous reviendrons sur le dossier lors des prochaines réunions. 

3. Biométrie (suivi de l’exposition chimique et toxique) 
Nous marquons notre accord afin qu’IDEWE suive les travailleurs qui auraient 
pu être exposés aux agents chimiques et toxiques (Plomb, Manganèse, 
Chrome, …)

4. Safer-W, PRODIGIS, ETCS
►La Direction explique vouloir équiper le réseau en ETCS pour 2025.
En parallèle, continuer la digitalisation des formulaires (Prodigis) et le 
déploiement de systèmes tels que l’ATW-TX qui automatise de plus en plus  
les procédures.
Nous insistons sur l’importance du lien humain existant actuellement entre le 
personnel de chantier et le personnel en cabine.  
►La Direction abonde dans ce sens.
Nous avons demandé l’analyse de risque de Prodigis faite en 2018.  
Celle-ci nous sera transmise. 

5. Temps froid, temps chaud
Le site internet du Bien-être au travail reprend la réglementation 
relative au travail par temps froid ou chaud. N’hésitez pas à 
contacter vos délégués pour plus d’informations.

6. Structure CPPT (Comité 51600 Schaerbeek).
Nous avons eu connaissance, via la CPR de Bruxelles, qu’il existe un projet 
de restructuration des magasins Infrabel.
Nous demandons à la Direction de nous fournir plus d’explications. 
En attendant, nous acceptons que la structure syndicale PPT de Schaerbeek 
reste en l’état.

7. Représentant d’I-AM pour CEPPT
Nous avons appris que  I-AM1 n’existait plus. Dès lors, nous demandons à la 
Direction qui est le représentant I-AM au sein du Comité d’Entreprise sachant 
que Laurent Mockel est transféré dans un autre service.
►La Direction nous explique ne pas savoir ce qu’il en sera exactement.

8. Divers
Nous revenons vers la Direction, avec les nombreux points en 
souffrance pour lesquels nous n’avons pas obtenu de réponse.
Ces différentes questions (sans réponse) seront redébattues  
lors des prochains Comités d’Entreprise.
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Faites-nous parvenir vos questions, remarques et points à soumettre au CEPPT
via vos délégués et permanents.


